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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Décret n° 2023-5 du 12 janvier 2023, portant 
nomination d’un membre du Gouvernement. 

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, 
Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 

octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Sur proposition de la Cheffe du Gouvernement. 
Prend le décret dont la teneur suit : 
Article premier - Madame Kalthoum Ben Rejab 

épouse Guezzah, est nommée ministre du commerce 
et du développement des exportations. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 12 janvier 2023. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Par décret n° 2023-6 du 12 janvier 2023. 

Monsieur Faycel Bouguerra,  conseiller au 
Tribunal administratif, est nommé président de la 
commission d’attribution de la carte nationale de 
journaliste professionnel.  

 

Arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 9 
janvier 2023, fixant les délais d'application du 
programme spécifique pour la mise à la 
retraite avant l'âge légal au titre de l'année 
2023.  

La Cheffe du Gouvernement,   

Vu la Constitution,  

Vu le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 
portant loi de finances pour l'année 2022, et 
notamment son article 14,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2022-542 du 13 juin 
2022, fixant les catégories concernées, les procédures, 
les modalités et les délais d'application du programme 
spécifique pour la mise à la retraite avant l'âge légal et 
notamment son article 3.  

Arrête :  
Article premier - Les demandes de la mise à la 

retraite avant l'âge légal au titre de l'année 2023 sont 
soumises par les agents publics, qui atteindront au 
moins l'âge de cinquante-sept (57) ans pendant la 
période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2023 et qui ont accompli la période minimum de 
service requise pour l'obtention d'une pension de 
retraite fixée de quinze (15) ans, par la voie 
hiérarchique à partir du 1er janvier 2023.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 9 janvier 2023. 
La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

Arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 9 
janvier 2023, portant organisation et 
ouverture d'une session de formation au 
profit des hauts cadres administratifs à 
l'institut de leadership administratif à l'école 
nationale d'administration pour l'année 2023.  

La Cheffe du Gouvernement,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 64-44 du 3 novembre 1964, portant 

réforme de l'école nationale d'administration,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier en date le décret loi n° 
2021-21 du 28 décembre 2021, portant loi de finances 
pour l'année 2022,  

Vu le décret n° 2007-1885 du 23 juillet 2007, 
fixant l'organisation administrative et financière de 
l'école nationale d'administration ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété dont le dernier en date 
le décret gouvernemental n° 2018-156 du 13 février 
2018,  

Décrets et arrêtés


